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POUR UN RESPECT TRANS-REGIONAL 
DES CHARTES QUALITE LORRAINE ET ALSACIENNE 

D’EXPLOITATION FORESTIERE 
 
 
 
En 2007, un dialogue a été initié entre les gestionnaires des deux chartes régionales 
d’exploitation forestière en Alsace et en Lorraine. L’objectif principal était de permettre aux 
ETF travaillant dans ces régions de s’engager, de façon simple et sans complication 
administrative, dans les démarches de qualités liées à leur activité. 
 
Au cœur de l’accord : 
 

L’entreprise témoigne, en une fois, de sa volonté de respecter les deux démarches de qualité. 
Elle le fait au moment de son adhésion à l’association qui gère la charte de sa région (PEFC 
en Alsace ou QTFL en Lorraine). 
 

L’entreprise s’engage ainsi à : 
- réaliser en Alsace des travaux conformes à la charte qualité alsacienne et au guide des 

bonnes pratiques qui lui est associé ; 
- réaliser en Lorraine des travaux respectueux de la charte professionnelle des 

entreprises de travaux forestiers en Lorraine. 
 

 
Le présent document synthétise les propositions d’aménagement qui s’articulent autour de 4 
axes principaux : 

- Les procédures d’adhésion des ETF 
- Le respect des spécificités régionales 
- Les modalités de contrôle des adhérents 
- Assurer la bonne connaissance des exigences de chaque charte 

Les procédures d’adhésion des ETF : 
 
L’entreprise est invitée à se rapprocher de l’association de la région de son siège social. Ainsi, 
les entrepreneurs alsaciens doivent prendre contact avec PEFC Alsace et les lorrains avec 
QTFL. 
Si l’entreprise est installée dans une autre région ou un autre pays, elle est libre de choisir à 
quelle charte elle souhaite adhérer et donc quelle association sera son interlocuteur privilégié. 
 
En Alsace, PEFC Alsace a aménagé le bulletin d’adhésion à la charte qualité pour les 
entreprises désireuses de respecter également les exigences de la charte de QTFL. Chaque 
entreprise peut ainsi notifier son choix de double engagement à l’aide d’une case à cocher. 
 
L’entreprise n’est adhérente qu’à la charte de la région de son siège social. Par conséquent, 
elle ne doit payer qu’une seule cotisation, en l’occurrence celle de PEFC Alsace pour les 
alsaciens. 
 
Chaque association délivre à l’entreprise l’attestation de son engagement dans sa charte 
régionale. 
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Respect des spécificités régionales : 
 
L’accord passé entre les associations PEFC Alsace et QTFL respecte parfaitement les 
particularités de chacune des chartes régionales. 
En Alsace, cette condition était d’autant plus indispensable que PEFC Alsace souhaite mettre 
en place, dès janvier 2008, un système particulier de prise en charge de ses nouveaux 
adhérents. 
 
L’objectif est de donner aux entreprises l’occasion de se former et de s’ informer sur la charte 
qualité en organisant une à deux sessions de formation par an à destination des nouveaux 
adhérents. En complément, PEFC Alsace consacre une partie de sa campagne de contrôle 
annuelle à vérifier que ses nouveaux adhérents respectent effectivement les principes de la 
charte. 

Les modalités de contrôle des adhérents : 
 
Toute entreprise qui s’est engagée à respecter la charte qualité Alsacienne doit se soumettre 
au mode de contrôle de cette dernière dès lors qu’elle exerce son activité dans la région. 
Ces contrôles sont réalisés sous forme d’audit et sont encadrés par un expert indépendant. 
Aucune participation financière n’est demandée aux entrepreneurs audités. 
 
Toute entreprise qui s’est engagée à respecter la charte qualité lorraine doit se soumettre au 
mode de contrôle de cette dernière dès lors qu’elle exerce son activité dans la région. 
Ces contrôles sont effectués à l’aide de fiches de satisfaction transmises par les ETF à leurs 
commanditaires et que ces derniers retournent à QTFL. Aucune participation financière n’est 
demandée aux entrepreneurs contrôlés. 

Assurer la bonne connaissance des exigences de chacune des chartes : 
 
Pour que les entreprises désireuses de respecter les 2 chartes soient parfaitement au courant 
des exigences de chacune d’elles, PEFC Alsace s’engagent à communiquer clairement sur la 
charte lorraine. 
 
Ainsi, lorsqu’un adhérent de PEFC Alsace exprime vouloir respecter en Lorraine la charte 
QTFL, le kit complet relatif à cette charte lui est envoyé. Cela comprend : 

- 2 exemplaires de la charte lorraine, dont 1 est retourné signé à QTFL ; 
- 1 fiche de satisfaction que l’entreprise pourra utiliser en Lorraine sur ses chantiers. 

 
 
 
 
 


